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La conduite du changement est un art difficile. Elle l’est dans les entreprises, qui sont pourtant réputées plus flexibles, adaptables et ouvertes à l’innovation que l’administration. Elle l’est plus encore dans la sphère publique, qu’il s’agisse de changer les politiques suivies, les actions menées (policy reform), ou bien les organisations, le fonctionnement, les structures du service public (institutional reform).

A titre indicatif, on dispose sur ce second type de réformes - les réformes institutionnelles - d’une statistique des succès, ou plutôt des insuccès, rencontrés : une récente revue des programmes de réforme institutionnelle soutenus par la Banque mondiale montre qu’un tiers seulement d’entre eux ont réussi, c’est-à-dire ont produit des résultats à la fois conformes aux objectifs et durables. Il s’agit certes uniquement des réformes institutionnelles et uniquement de celles qu’a soutenues la Banque mondiale, ce qui suggère une concentration de l’échantillon dans les pays en développement ou en transition. Mais la statistique serait-elle vraiment différente si l’on s’intéressait à la réforme en France ?

Réformer est difficile d’abord pour des raisons techniques : il faut concevoir et mettre en œuvre un nouveau système, une nouvelle organisation, de nouvelles procédures ; autant d’occasions de se tromper, de mal anticiper les contraintes financières ou matérielles, les comportements humains. Que l’on songe, par exemple, à la complexité d’une opération comme le passage à l’euro. Bref, réformer requiert une expertise bien supérieure à celle que suppose la simple reproduction à l’identique de l’existant ; et dans cette exigence résident d’ores et déjà des causes d’échec.

Pourtant, dans un pays comme la France, lorsque les réformes échouent, ce n’est généralement pas par manque d’expertise des concepteurs. C’est plutôt en raison des oppositions suscitées par la perspective du changement. Car toute réforme implique une redistribution des charges et des bénéfices pour aujourd’hui, ou des contraintes et des opportunités pour demain. A ce jeu-là, chacun est généralement prompt à identifier les pertes qu’il risque de subir, pas toujours conscient des gains qui lui reviendront. Ce n’est d’ailleurs pas seulement la perspective d’un avantage perdu ou d’une charge nouvelle qui peut susciter l’opposition : la seule incertitude sur l’avenir suffit souvent à motiver la réticence.

L’économie des choix publics explique fort bien les différentes configurations qui résultent de ces jeux d’intérêts divergents, selon d’une part que les bénéfices et les pertes - les espoirs et les craintes - sont plus ou moins concentrés ou diffus, d’autre part que les groupes sociaux perdants ou gagnants – pessimistes ou optimistes - sont plus ou moins organisés pour défendre leurs intérêts.

La configuration la plus défavorable est bien entendu celle où d’un côté les gains et espoirs sont très diffus, répartis entre un grand nombre de bénéficiaires qui jouissent chacun d’un bénéfice unitaire faible, les incitant peu à se mobiliser pour soutenir la réforme, tandis que de l’autre côté, les pertes ou les craintes sont très concentrées, sur un groupe limité d’individus supportant chacun une perte considérable, donc fort motivés pour agir, et par ailleurs fortement structurés, donc disposant d’une capacité d’action efficace pour bloquer la réforme. C’est le cas typiquement des grèves de cheminots, de chauffeurs routiers ou d’agriculteurs contre les projets de réforme qui les affectent.

Stakeholders, intérêt général et intérêts particuliers

On ne s’attardera pas ici sur ces éléments qui sont bien connus, sauf à rappeler la préconisation qui en découle pour les réformateurs : mettre en œuvre une réforme suppose non seulement d’avoir bien conçu le projet sur le plan technique, mais aussi d’avoir très précisément passé en revue les implications, positives ou négatives, qu’il peut emporter pour les différentes parties prenantes (les stakeholders, selon le terme anglais consacré) avec l’idée :

· d’argumenter très précisément sur les avantages et bénéfices que les uns et les autres pourront tirer de la réforme ;

· de proposer des contreparties, qu’elles soient matérielles, financières ou symboliques, à ceux qui subiront des pertes.

Beaucoup de réformateurs ignorent cette démarche, convaincus que l’importance des enjeux et la noblesse des objectifs de leur projet balaieront d’elles-mêmes les réactions, volontiers taxées d’égoïstes ou des mesquines, inspirées d’intérêts particuliers. C’est tout spécialement le cas en France, compte tenu de la sacralisation de la notion d’intérêt général qui marque historiquement notre conception de la vie politique. Et c’est ainsi que l’on voit souvent les réformateurs, dans notre pays, démontrer avec un grand soin le bénéfice de leur projet pour la nation, pour la collectivité, mais négliger de s’intéresser aux conséquences qu’il aura pour tel ou tel groupe d’intérêts concernés. Et ce sont les mêmes qui, ensuite, déplorent le conservatisme des Français, qui seraient in-réformables car inexorablement attachés à leurs petits privilèges.

Dans d’autres pays, notamment dans les pays anglo-saxons, prévaut un plus grand pragmatisme. Les réformateurs considèrent comme parfaitement légitime que chacun voie midi à sa porte. Et s’ils consacrent tout autant d’énergie à prouver le bénéfice collectif de la réforme, ils prennent aussi le temps de passer en revue les intérêts particuliers affectés.

« Vendre » un projet de réforme : un marketing segmenté

La démarche suivie est généralement la suivante, décomposée ici en quatre étapes que l’on présente comme successives pour en faciliter l’exposé mais qui, dans la pratique, font l’objet d’itérations incessantes.

La première étape consiste à recenser tous les groupes d’intérêts potentiellement affectés par la réforme : ses cibles directes, mais aussi ceux qui en seront les chevilles ouvrières et ceux qui, sans en être ni les cibles ni les agents, pourront en subir le contrecoup. Par ce travail analytique, le réformateur passe de la vision politique, avec tout ce qu’elle a d’ambitieux et d’exaltant, à la réalité têtue des intérêts matériels en cause.

C’est un exercice méthodique et ingrat, qui n’est généralement pas du ressort du politique. A vrai dire, lorsqu’on parle ici du « réformateur » en un terme générique, il s’agit d’un raccourci abusif. Il faut plutôt considérer qu’une réforme est un travail d’équipe, requérant des rôles et des compétences assez distincts : un rôle purement politique, exprimant une vision des rapports économiques, des grands équilibres de la société, des priorités nationales ; un rôle technique, d’expertise des solutions juridiques ou financières qui vont permettre de traduire la vision politique en un dispositif applicable ; un rôle tactique enfin, qui est celui que l’on décrit ici.

Deuxième étape : pour chacune des parties prenantes qu’il a identifiées, le réformateur doit apprécier les menaces et les opportunités que recèle son projet de réforme, à court ou à long terme. La prise en compte de l’horizon temporel est souvent cruciale car les concepteurs des réforme ont tendance à réfléchir sur des équilibres macro-économiques ou sociaux à long terme, tandis que les personnes concernées voient plutôt les difficultés pratiques qu’elles auront demain matin.

L’inventaire des charges et bénéfices du projet catégorie par catégorie va permettre de mieux argumenter pour la réforme. Au-delà du discours visionnaire sur l’intérêt général, généralement trop abstrait pour emporter l’adhésion, il deviendra possible d’illustrer concrètement les gains pour chaque groupe d’acteurs concernés ; il deviendra également possible de dissiper l’incertitude, généralement alliée du statu quo, chacun se voyant pourvu d’une explication claire sur le sort que lui réserve la réforme. L’enjeu est donc double : conforter le soutien des sympathisants, mais aussi faire basculer les hésitants dans le camp des supporters.

La crédibilité du réformateur dans cette argumentation est bien entendu cruciale, puisqu’il s’agit essentiellement pour lui, à ce stade, de gérer des anticipations. Si ses propos sont perçus comme de fausses promesses, il failliront à emporter la conviction. C’est ainsi que les théoriciens justifient le fait que des réformes « de droite » soient souvent accomplies par des gouvernements « de gauche » et vice versa : dans ce cas, le réformateur est plus crédible car il ne peut être soupçonné de pousser un projet « clientéliste », qui ne bénéficierait qu’à ses électeurs traditionnels.

De même, si l’homme politique porteur de la réforme se trouve à un moment donné dans une conjoncture où l’opinion lui a retiré, totalement ou partiellement, sa confiance, ses arguments ne porteront plus. Il y a donc des moments plus propices que d’autres, dans la vie d’un gouvernement, pour lancer une réforme. On parle souvent de l’« état de grâce » des cent premiers jours, mais le calendrier peut être différent : ainsi le gouvernement Schröder, en Allemagne, a été très impopulaire pendant toute sa première année ; il a connu ensuite un exceptionnel regain de confiance, qui lui a permis de mettre effectivement en route ses grands projets, notamment la réforme fiscale.

Evaluer les forces en présence

La troisième étape de la démarche « canonique » vise à dresser une cartographie des points d’entraînement ou de blocage de l’engrenage. Autrement dit, on va classer les stakeholders selon leur pouvoir d’intervention, positif ou négatif, sur le cours de la réforme.
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Ceux des stakeholders qui ont, l’un dans l’autre, plus à gagner qu’à perdre à la réforme se répartissent en deux groupes : certains disposent d’un fort pouvoir d’entraînement, et sont donc susceptibles de jouer un rôle moteur pour faciliter la mise en œuvre du changement ; les autres, n’ayant pas la même capacité d’intervention, sont simplement des sympathisants, bienveillants mais passifs. Tout le jeu tactique du réformateur doit normalement s’attacher à conforter les groupes moteurs et, dans la mesure du possible, à accroître la capacité d’action des sympathisants afin de les transformer, peu ou prou, en moteurs.

La capacité d’action résulte de facteurs assez divers, dont certains peuvent s’acquérir : par exemple la qualité de l’organisation du groupe d’intérêts concerné, sa facilité d’accès aux médias, … Les anglo-saxons appellent cela capacity building et accordent une grande importance à cet aspect des tactiques de réforme. Leurs manuels de bonnes pratiques rappellent souvent une règle simple : dans un projet de changement, le réformateur tend spontanément à concentrer son énergie sur ses opposants, pour les amadouer ou les désarmer ; c’est en réalité l’inverse qu’il devrait faire, suivant la règle dite des deux tiers – un tiers. Consacrez les deux tiers de votre énergie à vos alliés, un tiers seulement à vos adversaires. Autrement dit : confortez vos soutiens avant d’affronter vos opposants.

Et puis, comme le souligne le graphique ci-dessus, il y a opposant et opposants. La partie inférieure de la matrice représente les stakeholders qui sont globalement perdants à la réforme. A l’instar des gagnants, ils se répartissent en deux catégories : ceux qui, n’ayant que peu de pouvoir d’action, ne peuvent que se résigner au sort qui leur sera fait, même si celui-ci leur déplaît, et ceux qui, en revanche, ont un pouvoir d’intervention leur donnant les moyens de bloquer l’adoption de la réforme ou au moins de nuire gravement à sa mise en œuvre. Ces derniers, comme les moteurs et les sympathisants, doivent faire l’objet de toutes les attentions du réformateur, qui cherchera à leur donner des gages ou des contreparties propres à atténuer leur opposition.

C’est là qu’intervient la quatrième et dernière étape du processus tactique, visant à réduire le camp des opposants. On part du principe que ceux qui s’opposent à la réforme agissent ainsi car elle présente pour eux plus de charges que de bénéfices, plus de menaces que d’opportunités, et ceci en dépit de tous les efforts du réformateur pour faire clairement percevoir à chacun les avantages dérivant pour lui du projet (c’est-à-dire après s’être assuré qu’il s’agit bien d’une opposition et non d’un simple malentendu). Il y a dès lors deux cas de figure :

· Pour certains, les opportunités ne sont pas inexistantes, simplement elles sont hors de portée. Par exemple tel emploi est supprimé ; d’autres perspectives de carrière sont certes ouvertes, mais dans un autre métier ou dans une autre région. Pour tenter de rallier les opposants relevant de cette situation, le réformateur devra leur proposer les moyens de saisir les opportunités qui, pour l’instant, sont inaccessibles : financer une formation de reconversion ou un déménagement.

· Pour d’autres, il n’y a vraiment aucune opportunité personnelle attachée à la réforme. La seule porte de sortie pour le réformateur, à emprunter surtout s’il s’agit d’opposants capables de bloquer la réforme, consiste alors soit à dédommager les pertes subies, soit à coupler le projet de réforme en cause avec d’autres mesures, manifestement bénéfiques aux groupes concernés. C’est ainsi par exemple que les réductions d’effectifs dans la fonction publique, qui impliquent une charge de travail accrue pour les fonctionnaires restants, s’accompagnent souvent d’une hausse des rémunérations des intéressés.

L’ampleur des concessions négociables dépend de l’appréciation du réformateur. Jusqu’à quel point est-il prêt à dénaturer les modalités de son concept initial pour en sauvegarder le principe ? Quel prix est-il prêt à payer pour « racheter des droits acquis », dédommager les perdants ? A-t-il intérêt à faire durer la négociation pour attendre un moment où la conjoncture lui sera plus favorable pour conclure, par exemple parce que ses alliés auront pris du poids et que l’opinion lui sera devenue très majoritairement favorable ?

Il n’y a, pour le coup, pas de réponse universelle à ces questions, qui relèvent réellement de la part la plus politique de la réforme. Ce que l’on peut dire simplement, c’est qu’en suivant la démarche qui vient d’être décrite – assurément plus facile à énoncer qu’à mettre en œuvre – le réformateur aura mis de son côté les meilleures chances d’aborder la négociation dans de bonnes conditions, d’en maîtriser le cours.

L’initiative de la réforme : le paradoxe de la chambre froide

Telle est, dans la simplicité didactique des manuels de management, la méthode du bon réformateur. Elle ne règle pourtant pas une question préalable essentielle : celle de l’initiative de la réforme, de l’étincelle qui va décider tel ou tel responsable public à prendre le risque d’échouer, à assumer tout le processus d’analyse, de discussion, de négociation qui, même s’il aboutit in fine, est consommateur de temps, d’énergie et souvent de popularité politique.

Les développements récents de l’économie politique des réformes pointent même, à cet égard, un paradoxe : il arrive fréquemment que des réformes ne soient pas adoptées, ou soient adoptées très tardivement, alors même qu’elles seraient bénéfiques à l’ensemble de la population et qu’elles sont perçues comme telles.

Dans une récente présentation sur ce sujet à l’Institut du Fonds monétaire international, le professeur Allan Drazen illustrait cette situation par l’exemple de la chambre froide. Supposons qu’une pièce soit trop froide, et qu’il suffise pour la réchauffer d’ajuster le thermostat du radiateur. Si une personne seule se trouve dans cette pièce, il est probable qu’elle ira régler le thermostat dès lors que le confort d’une température plus chaude l’emportera sur le – modeste – effort nécessaire pour l’obtenir (se lever et effectuer la manœuvre). En revanche, si plusieurs personnes sont assises dans cette pièce, qui toutes bénéficieraient d’une température plus agréable, il se peut très bien qu’aucune ne prenne l’initiative d’aller ajuster le thermostat, simplement parce que chacune pourra croire que quelqu’un d’autre se lèvera pour le faire. C’est ainsi qu’une réforme bénéfique pour tous peut néanmoins rester inaccomplie.

Tout se passe comme si la réforme était un bien public. Une fois réalisée, elle profite à tous les membres de la société, à ceux qui n’ont pas contribué à sa mise en œuvre comme à ceux qui en ont assumé l’effort. Comment dès lors motiver celui ou ceux qui prendront l’initiative ?

Le professeur Drazen apporte deux réponses à cela : la détérioration des conditions économiques d’une part et l’incertitude sur la force des autres parties prenantes d’autre part. Pour poursuivre l’exemple de la chambre froide : au fur et à mesure que la persistance d’une température insuffisante deviendra plus pénible, la personne la plus sensible au froid, constatant que les autres en souffrent manifestement moins qu’elle et ne prennent pas l’initiative, finira par se lever pour aller régler le thermostat.

Autrement dit, une partie prenante peut initialement considérer que la situation, même si elle pourrait être meilleure, reste tolérable ; elle peut aussi penser que d’autres acteurs du jeu se décideront les premiers. Dès lors, elle ne prendra pas, du moins dans un premier temps, l’initiative. Mais au fur et à mesure que le temps passera, il se peut que sa perception change, sur un point comme sur l’autre, c’est-à-dire sur l’appréciation de la situation comme sur l’évaluation des forces en présence ; et c’est elle alors qui se dévouera pour initier le changement. C’est pourquoi les crises sont favorables aux réformes : la détérioration de la situation ambiante rend le statu quo moins attractif et les acteurs plus enclins à accepter le changement, voire à le provoquer.

Le couple capacité / motivation

Ceci étant, y a-t-il des configurations politiques et administratives plus aptes que d’autres à faciliter la prise d’initiative réformatrice ? La réponse est oui, et l’on peut même en trouver, à la Banque mondiale, une modélisation selon deux paramètres : la motivation et la capacité.

Un exécutif sera motivé pour réformer s’il fonctionne selon des modes de gouvernance qui assurent :

· une expression facile des opinions et préférences des citoyens,

· une transparence sur les actions publiques et leurs résultats,

· une responsabilité effective (accountability) des élus et des fonctionnaires pour l’accomplissement des objectifs qui leur sont assignés, par les citoyens pour les premiers, par le pouvoir politique pour les seconds,

· une absence de « capture » par des intérêts particuliers (pas de corruption, des élus véritablement représentatifs de la société, des contre-pouvoirs, …).

Quant au critère de capacité, un exécutif sera capable d’agir pour la réforme s’il est exempt de corruption, servi par des fonctionnaires compétents et doté des règles de base de l’intervention publiques (budget, comptabilité, système juridique cohérent).

Pour être réformateur, un exécutif doit être à la fois motivé et capable et la Banque mondiale résume dans la matrice suivante les changements à accomplir, le cas échéant, pour ce faire.
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S’il faut appliquer cette matrice d’analyse à la France, on se risquera à dire que notre pays n’est certainement pas à classer parmi ceux qui souffrent d’incapacité, plus probablement parmi ceux qui manquent de motivation. Les remèdes sont dès lors à chercher du côté de la gouvernance : une démocratie plus décentralisée et plus participative ; une plus grande transparence sur les objectifs, les processus et résultats de l’action administrative ; une sanction plus efficace des succès et des échecs, tant au niveau politique qu’administratif ; une moindre capture de l’appareil législatif (on songe ici à la sur-représentation des fonctionnaires parmi les parlementaires ainsi qu’au cumul des mandats).

Consensus ou non

Reste un dernier point à évoquer, parmi les plus débattus par les théoriciens de la réforme. Faut-il réformer par consensus ? Faut-il rechercher le consensus pour réformer ?

Les arguments pour une réponse favorable sont nombreux. L’évolution des mœurs fait que les décisions autoritaires sont moins bien acceptées qu’autrefois. Ce faisant, le consensus préalable à l’adoption de politiques publiques est censé apporter quatre bénéfices majeurs :

· la réduction des conflits, car on attend des parties prenantes ayant négocié et approuvé une décision qu’elles ne la contestent pas ensuite ;

· un meilleur respect des décisions prises, les assujettis ayant eux-mêmes validé les règles qui leur sont applicables ;

· une plus grande qualité et pertinence des mesures adoptées, puisque l’ensemble des points de vue auront été entendus, l’ensemble des problèmes pris en compte ;

· enfin une participation plus active du public aux consultations le concernant, un fonctionnement plus authentiquement démocratique de la décision publique, car l’assurance d’être écouté et entendu créerait une réelle motivation à l’expression des citoyens.

Face à ces arguments, qui constituent aujourd’hui la vision dominante, on commence à entendre s’élever des voix divergentes, qui font valoir des raisons inverses. L’exigence du consensus comme préalable à la réforme aboutit de facto à déresponsabiliser le gouvernement : les élus et/ou l’administration ne seraient plus alors que des facilitateurs de la négociation entre groupes d’intérêts, au mieux juste un acteur de plus dans le jeu, et non plus l’autorité mandatée démocratiquement et sanctionnée en cas d’échec. En outre, l’accent porté sur le consensus conduit inévitablement à changer la finalité des décisions publiques : non plus servir l’intérêt général mais éviter de contrarier les intérêts les mieux représentés dans le processus politique.

Des études empiriques plus détaillées
montrent que la pratique du consensus, dans différents contextes, crée ou exacerbe six pathologies courantes de la décision publique :

· Elle incite à concentrer l’effort de réforme sur les sujets les moins litigieux, les plus susceptibles de permettre un compromis, plutôt que sur les sujets les plus importants.

· Elle engendre l’imprécision, les décisions étant souvent formulées de manière ambiguë afin de masquer les divergences potentielles qui émaneraient d’une expression plus nette.

· Elle décourage l’audace et l’ambition dans la conduite du changement, l’accord se faisant toujours sur le plus petit commun dénominateur.

· Elle consomme du temps et de l’énergie, alors même que le besoin de réactivité des pouvoirs publics devient plus pressant.

· Elle crée des frustrations, paradoxalement, car la mise en œuvre effective d’une décision publique suppose des étapes diverses (par exemple : rédaction d’un projet de loi, vote du texte par les assemblées parlementaires, contrôle de constitutionnalité, rédaction des décrets d’application, …) et le consensus négocié à l’origine peut se trouver remis en cause, ne serait-ce que partiellement, à l’une des étapes ultérieures.

· Elle engendre de nouvelles sources de conflit, sur la désignation des parties prenantes au processus de négociation du consensus ou encore sur l’interprétation des termes de l’accord. Elle ne facilite d’ailleurs pas réellement le respect et l’application effective des accords, les assujettis sur le terrain ne se sentant nullement tenus, si tant est qu’ils en aient connaissance, par les positions exprimées par leurs représentants.

Au total, autant la consultation et la concertation, non seulement avant la décision mais aussi ensuite, à titre d’évaluation, sont unanimement considérées comme des gages de qualité, des chances (pas des garanties !) de succès d’une réforme, autant l’on regarde avec circonspection l’exigence d’un consensus parfait, c’est-à-dire la transposition aux affaires publiques de la démarche contractuelle qui prévaut dans les relations privées et sacralise l’accord des parties comme fondement de la décision.

En finir avec deux mythes : l’homme providentiel, l’évidence du projet

La mise en œuvre d’une démarche de conduite du changement comme celle qui vient d’être décrite a quelque chose de besogneux, les mains dans le cambouis, à mille lieues du brio des discours visionnaires et de la rigueur intellectuelle des plans de réforme déclinant sur le papier objectifs, arguments et panoplies de mesures. Il est pourtant nécessaire d’y insister, car sans cette boîte à outils, bien des projets de réforme sont voués à ne jamais connaître la moindre exécution.

La notion de réforme, dans la sphère publique du moins, souffre de deux idées reçues, qui lui sont l’une et l’autre très préjudiciables.

La première idée reçue – celle des réformateurs optimistes - est celle du « projet évident » : c’est-à-dire l’idée que le schéma de réforme proposé va s’imposer de lui-même par la justesse de son diagnostic des problèmes à résoudre, l’intelligence des solutions qu’il préconise, le bénéfice collectif que tirera le pays de sa mise en œuvre.

La seconde idée reçue – celle des réformateurs pessimistes – est celle de l’homme providentiel. Elle est fondée sur une inspiration opposée à la précédente : sur l’idée que les mêmes difficultés sont à l’ordre du jour depuis vingt et trente ans, sans qu’aucun des plans de réforme supposés s’y attaquer ait produit de résultats tangibles et durables ; que dès lors seule la venue d’un homme providentiel, si possible accédant au pouvoir dans un contexte de grave crise, sera de nature à engendrer un véritable changement.

En mettant l’accent sur la méthode de conduite des réformes, on a voulu ici battre en brèche ces deux conceptions. Certes il n’est pas inutile d’avoir de bonnes idées pour réformer, une analyse exacte des problèmes, des solutions pertinentes. Certes également, la réforme a tout à gagner à être portée par un homme politique charismatique, rendu légitime par une nette victoire électorale, crédible par l’intelligence de son propos et l’exemplarité de son comportement. Certes enfin, l’imminence d’une crise, la dramatisation du contexte et des enjeux sont favorables à l’acceptation du changement.

Pour autant, attendre que soient pleinement réunies toutes ces conditions avant de lancer des réformes, c’est s’exposer à un long immobilisme. Au demeurant, à supposer même que soit heureusement réalisée cette exceptionnelle conjonction astrale, l’expérience de nombreux échecs suffit à prouver qu’elle ne garantit en rien la réussite réformatrice.

C’est dire que la réforme est bien une entreprise à trois visages : un visage politique, qui formule le projet en des termes mobilisateurs ; un visage technique, qui élabore des solutions efficaces ; un visage tactique enfin, qu’on a voulu souligner ici, pour inscrire tout cela dans une réalité humaine, organisationnelle et comportementale naturellement inquiète face au changement.
_____________
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